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ARTICLE 8 

 

Supprimer cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet article habilite le Gouvernement à moderniser le statut des offices HLM par 
ordonnance. Il n’est pas acceptable que le Gouvernement dessaisisse le Parlement d’une réforme 
aussi importante notamment en terme de statut des personnels.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


